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9. I» texte liturgique doit être chanté tel qu’il se trouve dans 
les livres, sans altération ou postposition de mots, sans répéti­
tions indues, sans rupture de syllabes, et toujours d’une ma­
nière intelligible pour les tidèles qui écoutent.

IV
FORME EXTÉRIEURE DES COMPOSITIONS SACRÉES

10. Chaque partie de la messe et de l’office doit conserver, 
même au point de vue musical, l’aspect et la forme que la tra­
dition ecclésiastique leur a donnés et qui se trouvent bien ex­
primés dans le chant grégorien. Différente est donc la manière 
de composer un introit, un graduel, une antienne, un psaume, une 
hymne, un Gloria in excelsis, etc.

11. En particulier, les règles suivantes doivent être obser­
vées ;

a )Le Kyrie, le Gloria, le Credo, etc., de la messe doivent con­
server l’unité de composition, propre à leur texte. 11 n’est donc 
pas permis de les composer de morceaux séparés, en sorte que 
chacun de ces morceaux forme une composition musicale 
complète et puisse se détacher du reste et être remplacée par 
une autre.

6) Dans l’office des vêpres on doit ordinairement suivre la 
règle du Cérémonial des éoéques, qui prescrit le chant grégorien 
pour la psalmodie et qui permet la musique figurée pour les 
versets du Gloria Patri et pour l’hymne.

11 sera néanmoins permis dans les grandes solennités d’aller- 
ner léchant grégorien du chœur avec ce qu'on appelle les faux- 
iourdons ou avec des chants convenablement composés de la 
même manière.

On pourra aussi parfois concéder que les divers psaumes 
soient mis entièrement en musique, pourvu que dans ces com­
positions soit conservée la forme propre de la psalmodie ; c’est- 
à-dire pourvu que les chantres paraissent psalmodier entre eux, 
ou avec des motifs nouveaux, ou avec ceux qui sont empruntés 
ou bien imités du chant grégorien.

Restent donc pour toujours exclus et défendus les psaumes 
dits de concert.

e) Dans les hymnes de l’Eglise,que l’on conserve la forme 
traditionnelle de l’hymne. Il n’est donc pas permis de compo­
ser, par exemple, le Tantum ergo, de manière que la première 
strophe cons.',tue une romance, unecavatine, un adagio, et le 
Genilori un allegro.


